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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À L’INSTITUTION DE CONSUL-
TATIONS BILATÉRALES ENTRE LE MINISTÈRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE COMI-
TÉ POPULAIRE GÉNÉRAL DE LIAISON ÉTRANGÈRE ET DE LA 
COOPÉRATION INTERNATIONALE DE LA GRANDE JAMAHIRIYA 
ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République des Philippines et le Comité 
populaire général de liaison étrangère et de la coopération internationale de la Grande 
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, ci-après dénommés « les Parties », 

Désirant développer et renforcer les relations d’amitié et de coopération mutuelle-
ment avantageuse entre les deux pays et leurs peuples, 

Œuvrant conjointement pour la sauvegarde de la paix internationale, ainsi que pour 
l’intensification des consultations sur des questions bilatérales, régionales et internatio-
nales d’intérêt commun, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties mettent en place un mécanisme de consultations entre sous-secrétaires ou 
autres hauts représentants compétents du Ministère des affaires étrangères de la Répu-
blique des Philippines et du Comité populaire général des relations extérieures et de la 
coopération internationale de la Grande Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste, 
lequel se réunit une fois par an, lorsque nécessaire et possible, en alternance dans les capi-
tales des deux pays, aux fins de consultations sur les relations bilatérales et sur des ques-
tions régionales et internationales d’intérêt commun. 

Article 2 

Les Parties favorisent les contacts entre leurs missions diplomatiques et consulaires 
dans les pays tiers aux fins de l’échange de vues sur des questions d’intérêt commun. 

Article 3 

Les missions permanentes des Parties auprès de l’Organisation des Nations Unies et 
d’autres organisations internationales, ainsi que leurs représentants participant à des con-
férences internationales, se tiennent en contact régulier et se consultent chaque fois que 
nécessaire sur les questions d’intérêt commun. 

 209 



Volume 2756, I-48627 

Article 4 

1. Les consultations visées à l’article premier portent notamment sur : 
 i) Les questions concernant l’approfondissement de la coopération bilatérale 

entre les Parties dans tous les domaines; 
 ii) Les questions concernant la sécurité et la coopération en Asie du Sud-Est et 

en Afrique du Nord;  
 iii) Les autres questions internationales d’intérêt commun. 
2. L’une ou l’autre des Parties peut demander, si nécessaire, la tenue de réunions 

extraordinaires. 

Article 5 

Chacune des Parties veille à ce que les documents et les informations que lui com-
munique l’autre Partie ne soient pas transmis ou divulgués à des tiers sans le consente-
ment écrit de celle-ci. 

Article 6 

1. L’une ou l’autre des Parties peut demander, par la voie diplomatique, que le pré-
sent Mémorandum d’accord fasse l’objet d’une révision ou d’un amendement. 

2. L’entrée en vigueur des révisions ou amendements adoptés d’un commun accord 
par les Parties est régie par les dispositions de l’article 7. 

Article 7 

1. Le présent Mémorandum d’accord prend effet à la date où la deuxième Partie 
notifie l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, que les formalités internes nécessaires 
à son entrée en vigueur ont été accomplies. 

2. Le présent Mémorandum d’accord est en vigueur pour cinq (5) ans et est tacite-
ment renouvelé pour la même durée à moins qu’une des Partie ne notifie à l’autre par écrit 
et par la voie diplomatique, avec un préavis de soixante (60) jours, son intention de le dé-
noncer. 

FAIT à Manille, le 16 janvier 2004, en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
DELIA DOMINGO ALBERT 

Ministre aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Grande Jamahiriya arabe libyenne  
populaire et socialiste : 

SALEM M. ADAM 
Ministre (Ambassadeur) du Bureau populaire 
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